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Les conflits d' intér ê t sont de plus en plus fr équents et graves 
a u suje t de l'utilisation elu littor al m a ritime. En Bretagn e, des 
« affaires » ont écla té au suj et de l ' implanta tion d 'ind ustries, de 
m arinas, de complexes nautiques. d 'établissem ent d 'aquaculture, 
de lotissem ents e t de carrièr es de sables . Il n 'est guère de proje ts 
qui ne suscitent une levée de bouclier s. Et pourtant, il n 'y a pas 
si lon gtemps, de t els am énagem ents éta ien t acceptés par la popu­
la tion riveraine qui y voyait, le plus souvent, une source d e profit. 

Pourquoi ce r evirement ? Il semble qu e, depuis quelques 
années, le public ait été très sensibilisé à la qualité de l'environ­
n em ent et qu 'i l tienne de plus en p lu s a ux élém ents n a turels cl u 
littoral. Les cons tructions qui les détruisent irréversiblement sont 
de m oins en m oins acceptées, les industries polluantes suscitent 
la m êm e h ostilité. Mais clans certains cas la crise est plus pro­
fonde : ell e devient sociale. 

Les pouvoirs publics ont depuis p lusieurs m ois réagi face à 
ce gr ave problème et ont entrepris des études préliminaires, qui 
devront définir des options gén érales. Sur le plan n a ti on al, le 
go uvernement a décidé, en Comité Interministériel d' Am énagement 
elu T erritoire, de cr éer un groupe d'étude s ur les per spectives à 
lon g terme elu littora l français . Mis en place en m ai 1971 , le groupe 
de travail a fourni un r apport préliminaire en octobre 1972. Sur 
le p la n r égion al, les conseiller s généraux de la Région Bretagn e, 
r éuni s à P ontivy le 25 m a rs 1972, ont demandé la mise en place 
d 'un sch éma cl u littoral breton. En juin 1972, les direc tions régio­
nales de l'Equipement e t de l 'Environnement la nçaient l'étude 
qui fut con fiée à l'At elier r égional de Bret agne. Celui-ci rendai t 
publiques ses options en avril 1973. Nous ana lyserons ces d eux 
étu.cl es officielles successivem ent. Nou s y aj outerons le texte elu 
Groupement des pêch eurs artisans h ou at ais , qui posent sans am ­
biguïté le « d roit à la m er » de leur profession. 
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LE LITTORAL FRANÇAIS 

C'est sous ce titre que le groupe d'étude interministériel a 
publié un « rapport de première phase », sous la direction de 
M. Michel Piquard. Malgré son caractère préliminaire, il s'agit 
d'une ana lyse très fine, résultant d'une profonde réflexion. Ainsi 
le littoral est défini comme un site linéaire de contact entre b 
terre et la mer, oü se rassemblent << les activités les plus carac­
téristiques de l'un et de l'autre des milieux. concernés ». Or toutes 
ces activités veulent « être au plus près de ce tte ligne magiq ue 
où la terre et l'eau se conjuguent ». Il n'est clone pas étonnant 
que le littoral soit le lieu de conflits entre divers prétendants à 
l'occupation d'un même site. Ces fonctions rivales sont les tou­
rismes, les industries, les vil les, la nature. Pour chacune d'elles 
le r apport analyse le mécanisme, les faits nouveaux, l'évolution 
prévisible. Au sujet de la natnre, le rapport constate avec lucidité : 
« le fait nouveau n'est pas que la nature recule. Il est clans 
l'ampleur du rec ul et de la prise de conscience du caractère irré­
versible et catastrophique d e ce recul » . 

Les a uteurs dégagent ensuite trois tendances dans l'utilisa­
tion du littoral : « le plus souvent pratiquée est l'affectation défi­
nitive d'une parcelle cl u premier demandeur ... A l'inverse, l'idée 
le plus souvent proclam ée dans les discours et écrits divers est, 
depuis quelques années, cell e ... de la « préservation des sites » ... 
Une dernière tendance se manifeste : ayant défini pour chaque 
section de littoral, voire chaque r égion une vocation quasi-exclu­
sive - le tourisme pour l'une et l'industrie pour l'a utre - lui 
confirmer une absolue priorité à cette fonction ... Aucune de ces 
tendances n'est totalement satisfaisante, et pas davantage le dé­
sm·dre de leur combinaison spontanée ». 

Pour sortir dn dilemne, les a uteurs, qui constatent que « le 
littoral devient rare » suggère de l'aménager en profondeur, car 
« toutes les fonctions qui se p ressent sur le littoral n 'ont pas un 
égal besoin de se trouver sur la ligne de côte ». Mais comment 
parvenir à une meilleure occupation du littoral ? Le rapport y 
répond en énonçant 10 mesures précises. Par exemple la première 
propose le recyclage des agents de l'am énagement (élus, fonc­
tionn a ires, techniciens). La seconde a pour objet d'organiser la 
consultation indispensable des experts de l'écologie ù l'échelon 
régional. Les 5" et 6" mesures ont trait à l'organisation de l'espace. 
Côté terre, le groupe propose d'appliquer la notion de Pla n d 'Occu­
pation des Sols (P.O.S.) non plus commune par commune, mais , 
pour éviter l' émiettement, par groupement de communes. Côté 
mer, il crée la notion parallèle aux. P.O.S., les P lans d'Occupations 
de la Mer (P.O.M.) et suggère de « veiller à une liaison rigou­
reuse » entre les P.O.M. et les P.O.S. ad jacents, « a fin d'aboutir 
à de véritables pla ns d 'utilisa tion du littoral » . 

LE SCHEMA DU LITTORAL BRETON 

Les grandes lignes du schéma du littoral breton tiennent 
compte des principes généraux établis par le groupe interminis­
tériel. Mais la transposition à l'échelle régionale, a permis de 
traiter le sujet d'une façon bien plu s concrète, comme le montrent 
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les 11 propositions adoptées par le comité de direction du schéma. 
Nous les résumerons succinctement : 

1. Les P.O.S. seront élaborés dans un esprit de coopération 
communale de façon à éviter une mosaïqu e de plans in­
coordonnés. 

2. Les zones à urbaniser seront strictement délimitées, ce 
qui devrait restreindre les projets de lotissements à but 
touristiqu e. 

3. Des zones seront réservées à l 'agriculture où seul des 
bùtiments à usage agricole pourront être construits. 

4. Les zones protégées seront étendues vers l'intérieur et 
concerneront des espaces c.! éfinis par les écologistes et les 
paysagis tes. On y définira des secteurs de protection 
absolue (non nedificandi) et d'autres de constructions 
contrôlées. 

5. L'habitat lin éaire sera combattu, tant pour des raisons 
esthétiques ( « mur de i 'Atlantique ») qu'économiques 
(co ùt élevé des infrastructures) . 

6. Les routes en bordure de mer, source d'urbanisation 
linéaire, seront prohibées. L'accès au rivage se fera, à partir 
des routes intérieures, par des « bretelles » abo utissant à 
des parkings discrets (entourés d'arbres par exemple) . 

i. Les sentiers de do uaniers seront privilégiés. Leur frag­
mentation et leur mauvais élat d'entretien n écessitent réta­
blissement d'un inventaire et la mise en place d 'une série 
de mesures pour que les piétons puissent les utiliser. 

8. Les dunes, éléments fossil es du littoral, seront protégées. 
En particulier on les défendra contre les constructions, les 
carrières , les automobiles. 

9. Les campings se ront r églementés. On favorisera les nou­
veaux camps en r e trait de la cô te puisque plus les terrains 
sont proches de la côte et plus leur intégration au site 
est délica te. 

1 O. Des P.O.M. feront l'objet d'une attention particulière. Le 
cadre de vie des îles h abitées sera sauvegardé. Les îlots 
inhabités seront intégrés dans le tiers naturel. 

LA << CEI NTURE BLEUE >> BRETONNE 

Le style des m arins-pêch eurs de Houat est totalement différent 
de celui des textes précédents. Cela se comprend puisque les rap­
porte urs n ation a ux et régionaux qui avaient à proposer de nou­
velles règles - donc dénoncer les a nciennes - devaient le faire 
avec un certain doigté pour n e pas braquer leurs collègues. Les 
marins-pêcheurs n'ont pas ces impératifs, d'où leur style direct, 
mais ils ont à se défendre, d'où leur attitude revendicative. Comme 
leur texte intitulé « une ce inture bleue bretonne, pourquoi pas ? » 
est relativement court, j'ai pensé utile de le reproduire in extenso. 
On jugera mieux ainsi de leur prise de conscience et de l'origi­
nalité de leurs propositions. 

Une cr ise lrcs gr ave a éclaté. il propos des caux du lillora l ; cette cr ise 
porte deux n oms : appauvrissement des fonds, « droit il la mer ». 
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A la pêche c.ôt ièr e, en effet, la s ituat ion s'emp ire d'année en an née, l'a p­
pauvri ssemen t des fo nds est un f::t it fl agrant po ur to us et l'a ugm en tation des 
m oye ns de pêches c t des h eures de po n t n 'arriv e pl us il compenser la dimi­
nuti o n des apport s. M<l lh curcusement, il fa u t reconnaît r e que les réact ions des 
pêcheurs eleva nt ce tt.c d iminuti on so nt diverses : certa in s refu sen t de rcco n­
nnîlrc les faits , d'aut res parfa itement con sc ient s de cc qui sc passe grattent 
davantage les f o nd s, fra udent dans les zones in te rdi tes ct les ca ntonn ements, 
ti ren t le p lu s d'argent possible quand il est enco re lemps. Pour eux, la p êch e 
est un métier dur ct sn ns nvcnir qu 'i l faut épnrgncr it nos enfants. D'a utres 
enfln atte nd ent q u' il sc passe qu elque ch ose. 

Car les pêcheurs n e sont pas les seul s concernés cl d'au tres attendent 
pour s'i mpl anter sur l e li ttoral et da ns la m er. Des pet·mi s de rech erche 
pé troli ère ont été accordés, entre a u tres sut· l e platenu co ntin ental a u Sud 
de la Brelagne ; il est ques ti on ic i ou là d e nouvel les r nffin eri es ou d' indus­
tries ch imiqu es sur le l ittoral. La liste des ports de p lnisancc s'a llonge. Cer­
ta in s promo teurs n e rêvent q ue de reconst itu er le mur de l'A tl a ntiqu e sur hl 
cô te bretonne. Au nom d u « dro it a u lo isir », le li tto ra l est submergé ])a r 
des co ns tructi ons mor tes d ix m ois de l'ann ée ct, pendant un mois ct demi. 
par un to rren t touri st iqu e qui modifie complètemen t le cad re c t l es m odes 
d e v ic. E nfin , c t surtou t, p lu s ieurs organi smes et qu elques grosses soc iétés 
s' in té ressen t ù to u tes les form es d'aq uacul t ure ct on e ntend d ire qu e la ba nd e 
li ttora le leur sera a ll ouée b ientôt sous forme de co ncess ions. 

Il est it pei ne besoin d'expl iqu er il n os collèg ues pêcheurs que to u t cela 
promet un e j oyeuse pagaïe a insi que la .fin de notre mét ic t· ; la mer qui cs l 
notre li eu ct no tre moyen de t rava il c t su r laquell e nous avo ns un droit 
hi sto riqu e est en tra in d'être partagée, explo itée, vendue ct pollu ée. Il no us 
reste ra le ch o ix cntt·c un trav<t il d e ma nœ uvre clans ces entreprises ct I' I.V.D .. 
c'est-à -dire la va li se. 

Il est inutile de elire qu e n ous, Houatn is, ne so mmes pas d'accord :tvec 
cc qui sc prépare. 

Nous esti mo ns que la p êche a un aven ir d urable car : nag uère n os fo nd s 
ont été ri ches, la demande des produ its de la mer ne fait qu 'a ugm enter . 

Nous pen sons qu e la m er peut et d oit être repeup lée, mais pas a u profit 
de n ' impor te qui , ni n ' importe comment c t que l'aqu acultu re qu'on nous di t 
rentabl e clan s un aven ir très ])roche, do it êt r e co ntrôlée par les organi s,tti o ns 
de pêch eurs artisans côt ie r s actuellement en p lace. Par la présente déclara­
lion n ous demand ons it tous les marin s-pêch eurs, a ux organ ismes sc ientifiqu es, 
ù l 'Ad mini s trat io n publiqu e, ct même a ux représentants poli tiq ues de débat­
tre proch a in ement d 'un g rand projet d 'a ménngcmcnt des ca ux li ttora les. 

Il s'ag it·n it d ' in sérer l es diverses tentatives de repeuplement et de co n­
t rô le des fonds d éj it fa ites ù Do uellan , it l 'îl e d'Yen, au Cr o is ic, it No irmou­
ti er, il Bt·cst. ct d'a utres encore, san s oublier cell e de Houat, clans un vaste 
prog ramme d'en semble . 

.-\ Houa t, n ous avons appelé cc proj et « ceinture b leue bre to nn e ». 

Il co ns iste!·a it d 'abord da ns la clélimitat ion d ' un e vaste zo ne sous-marine 
qui d e l'île d'Yeu a u Moni-S<t in t-M ich cl englobera it to u tes les îl es, î lols. 
rocher s, îl es so us-mar in es, h auts-fonds, plntures, fosses, cha ussées qui b ordent 
l<t Bretagne. 

Les fo nd s y se ra ient repeuplés avec un n iv eau élevé elu s tock a uss i bien 
en qua ntité qu 'en variété des espèces . La zone serait réservée it un e culture 
océanique ou mnri culturc de type extens if. E ll e devra it co nst i tuer en m ême 
temps un ensemble éco log iq ue d ' un e grande rich esse s ites protégés, ea ux 
non polluées, r éser ves d'o isea ux, enfin h armon ie avec un e p opulati on h ab ituée 
de tout temps ù y trava ill er. 

Le proj et devra in clure également l'a u lt·c forme d 'explo ita li on d e la nt e r 
qu 'es t l 'aqu acultu re dont la rentabilité es t. semble- t-il , clé.iil assurée pour ce r­
tain es espèces. Nous d evo n s donc ê tre prêts il l'entreprend re, c::tr c'est it n ous 
pêcheurs d e Je ütire en associant é levage, alev in age et pêche de façon ù év ite r 
la co ncutTcncc entre les prod ui ts des pêchcu rs ct les a u tres. 

De p lu s l'él evage m a rin ne J)Cut êt r e réali sé q ue dan s certa in s endro its : 
ba ies, criq ues, es tuaires, ri::ts, aber s, lagun es, etc ... donc sur notre doma in e. 
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Nous d emandons l'exclus ivité d es co ncess ions suscept ibl es de convenir it l'aqua­
cult.uJ·c e t un co ntrôl e sur tous les endroits po uva nt const ituer des frayères 
JJ<JiuJ·c ll es. 

Sur le plan pratique nous proposons les m es ures suivantes : 

- politique plus systéma tiqu e des bancs réglementés, pratique des << pla ns 
de pèche », 

- co nst ru ction d'un nombre suffi sant d'écloserics polyvalentes pour les 
espèces it aleviner ou it élever , 

- r éperto ire ct car tog raphi e des fonds intéressants, 

- mise it l'ea u du plus grand nombre d'animaux aya nt les meilleures 
chan ces d e survi e, selon des méthodes h ien précises, 

- co ntrôl e en permanence de la gestion d es s tock s avec l'aide de sc ien­
tifiques et l'utili satio n d es fiches de pêche, 

- r ech erch e de nouvelles m éth odes de pêche moins éj)uisantcs, 

- lutte suivi e contre la fraude clans les bancs réglementés e t surve illance 
co nsta nte des zo nes de r ep euplement par d es vedettes rapides et des gardes 
asserm entés, 

- la navigation de plaisance sera it libre clans la zone maritim e de la 
ce inture bleue, m a is la pêche plaisancière de surf:1cc y sera it limitée it des 
réserves concédées it des sociétés d e pêche, tandis qu e la p êch e so us-marin e 
en sera it exclu e et l'exploration so us-marin e so umi se il un e régl ementa tion 
pa r t iculi ère. Un e table r ond e pourrait être o rga nisée it ccl effel après celle 
des profess ionn el s de la pêche p our é tutli er ces problèmes. 

Même si cc p roj et doit se heurter it de nombreuses oppos iti ons, nous, 
J-l oualais, sommes co nsci en ts qu'il es t n écessa ire et parfaitement réa li sable. 

Nous faisons donc appel : a ux instances politiques pour qu'ell es pren­
nent leurs responsabilités it cet égard ; i1 l'Admini str a ti on ct plus particu­
li èrement a ux Affa ires Maritim es pour qu'elles sais isse nt le rôle ext rêmem ent 
importa nt qu'elles peuvent y j ouer ; a ux nombreux orga ni smes sc ientifiques 
pour qu'ils trouvent l it un e occasion de collabo rer, entre eux d'abord, et avec 
les p êch eur s ens uite et qu'ils leur don nent un appui prioritaire ; aux Breton s 
qui veulent que leur pays revive n on a vec des mielles de Pari s, mais d'une 
activité qui lui soit naturelle, tournée ve rs l'ave nir et conforme it sa voca­
tion ; it tous les pêcheurs enfin, de tout le littora l, Ma nch e, Atlantique, Médi­
len·anée, sa ns oubli er la Corse, pour qu' ils co mprennent que s i nous ne tra­
vaillons pas ensemble, le progrès se fera sa ns nous el co ntre nous. Nous 
avons une so urce de rich esse so us la quille, il faut. que nous la gardions en 
co mprenan t que l e temps de racler le fond est révolu ct l'heure venu e de 
sem er, tout en gardant notre droit it la mer. Ainsi nous pourrons offrir en 
héritage ù n os enfants un méti er, un avenir, un e vic sa in e e t humain e. 

DEONTOLOGIE DES AMENAGEMENTS LITTORAUX 

On ne peut que se réjouir de voir s'exprimer des règles géné­
rales d'utilisation du littoral, d'où qu'elles viennent. Il est indis­
pensable que s'élabore une philosophie de l'aménagement, dans le 
contexte économique, socia l et psychologique ac tuel. 

Mais, dans les faits, qn'en sera-t-il des applications locales des 
principes généraux ? Je pense qu'il est tout aussi nécessaire et 
urgent de définir un processus réglementaire pour le déroulement 
de chaque opération réalisée sur le littoral. Ce protocole, d'où 
seraient exclues la contestation sauvage, la tricherie administra­
tive ou la politique du fait ::tccompli, constituerait une véritable 
déontologie des aménagements du territoire. 

1. Le promoteur donne les caractéristiques techniques de son 
projet complet. Dans la m es ure où le promoteur dévoile des secrets 
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de con cep tion s ou a pporte des idées n ouvell es de mise en valeur, 
il serait normal de lui garantir cet aspect de « découverte » en 
lui délivrant l'éq uivalent d'un brevet d'invention. 

2. Le projet es t pris en con sidéra tion, dans la m esure où il 
correspond aux schémas d'aménagement. Dans ce cas l 'Etat, dont 
le rôle est de promouvoir la mise en valeur du pays, fait é tablir , 
par des experts indépendants e t compétents : 

un rapport écon omiqu e ass uj etti éventuellem ent d'une n ote 
j uriclique ; 
un rapport écologi9.ue, dans le cas où le projet a des in­
cidences sur le milleu naturel. 

L'objectivité de ces r a pports n e pe ut être garantie que par 
l 'indépendance des rapporteurs. Ceux-ci ne doivent donc pas êt re 
liés de près ou de loin au x réalisateurs elu projet. 

3. Les pouvoirs publics (élu s et représentants des Ad minis­
trations) examinent les rapports et font les ch oix politiques sui­
vants : le projet sera-t-il r éalisé ? Quels en seront les exéc utants 
e t les gestionnaires ? 

Cette procédure me paraît être la se ule qui puisse évite r les 
abus ou les conflits. Dan s Je cas elu littora l breton, elle devrait 
permettre la r éa lisa tion h arm onieu se de la « ceinture bleue » . 
Encore faudra-t-il limiter l' ampleur de celle-ci. Il est bien éviden t 
que p eu à peu, à mesure que se développeront les établissem ents 
de m ariculture, le littora l m arin, domaine public, passera so us Je 
régime privé. Que les concession s soient attribu ées aux m arin s­
pêcheurs, aux pisciculteurs o u à des firmes capita list es, i l y aura 
a liéna tion elu bien public. 

Le littoral libre se r étrécit comme une peau de ch agrin côté 
terrestre, que deviendra-t-il quand la m er elle-m ême sera ba rri­
cadée ? 


